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AVANT-PROPOS 

Ce texte constitue une norme expérimentale qui sera revue dans un délai de deux ans 
compte tenu des observations de ceux qui l'auront appliquée, 

La présente norme est fondée sur la description bibliographique (*) internationale norma
lisée des non-livres (ISBD (NBM)), qui a été élaborée par un groupe de travail de la Fédération 
internationale des associations de bibliothécaires (IFLA) et publiée en 1977, 

Cependant. quelques modifications ont été introduites par rapport au texte de nSBO 
(NBM) : 

la mention de responsabilité, considérée comme un seul élément dans l'ISBO (NBM), a été 
divisée en deux éléments mention d'auteur et mention d'interprète. Ceci permet de 
cfairement distinguer les fonctions de création et d'interprétation et rend la notice plus 
lisible, 

La zone 2 (zone de l'édition) de /'ISBO (NBM) n'est pas utilisée, 

o GÉNÉRALITÉS 

0.1 OBJET 

La présente norme a pour objet d'exposer les règles relatives à la description biblio
graphique des enregistrements sonores, en précisant un ordre pour les éléments de cette 
description et en codifiant la ponctuation des notices, Elle s'applique aux enregistrements 
sonores constituant une unité bibliographique et non aux séries, 

0.2 DOMAINE D'APPLICATION 

La présente norme donne les règles pour la rédaction de notices d'identification très 
complètes des enregistrements sonores; ces règles sont toutefois assez souples pour permettre 
une certaine simplification à condition de respecter l'ordre des éléments et la ponctuation 
prescrite. 

La présente norme ne traite ni du choix des vedettes-auteurs (personnes ou collectivités), 
ni du choix des vedettes d'anonymes, ' 

0.3 VOCABULAIRE EMPLOYÉ 

(*) 

En attendant l'adoption d'un vocabulaire de l'information et de la documentation, actuel
lement à l'étude, certains termes sont employés dans la présente norme avec le sens qui leur est 
donné en annexe. 

1/ semble préférable d'utiliser le terme « bibliographique» pour l'ensemble des normes de 
description, quel que soit le document décrit. 
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